
Aux élu(e)s du conseil régional,
Aux jeunesses ligériennes
et à toutes celles et ceux
qui liront ces lignes

Depuis bientôt deux ans, nous avons pour mission d’émettre des propositions au conseil

régional au nom de la jeunesse ligérienne.

Pour atteindre nos objectifs et renforcer cette capacité à porter les attentes réelles des

jeunesses ligériennes, nous avons mis en place : les Etats régionaux de la Jeunesse.

Nous avons donc organisé sur l’ensemble du territoire régional, des séries de rencontres-

débats destinées à faire remonter les avis et les opinions des 15/30 ans. Au-delà des forums

Internet consultable, au travers d’un site dédié et d’une page Facebook spécifique, nous

avons privilégié trois types de rencontres : 

Les rencontres de proximité : elles nous ont permis d’aller à la rencontre des jeunes ligériens

directement sur les lieux qu’ils fréquentent (Lycées, CFA, Foyers de Jeunes Travailleurs,

Missions Locales, etc). Elles ont privilégié la discussion ouverte, en petits groupes d’une

dizaine de personnes, sur des sujets libres. Nous avons pu organiser près de 70 rencontres

aux cinq coins de la région. Toutes se sont révélées extrêmement riches car ce format, basé

sur l’écoute et l’échange au plus près, en prise directe, a parfaitement su libérer la parole.  

Des forums-débats publics : Nous en avons organisé cinq, entre le 28 février et le 16 mai

2009, dans chacun des départements de la Région. Nous voulions rassembler, sur une demi

journée, un public plus large de jeunes autour de quatre thématiques que nous avions

déterminées nous-mêmes au sein de nos commissions respectives : l’orientation et la

formation, les pratiques culturelles et sportives face à la révolution numérique, les éco-

gestes, l’accès des jeunes à l’information. La présence d’experts et d’acteurs spécialisés

dans les thématiques abordées, ont permis d’approfondir le débat.

Des cafés débats : avant de conclure nos avis, nous avons souhaité soumettre notre travail

aux jeunes ligériens. Pour cela nous avons organisé des café-débats  sur l’ensemble du

territoire afin de valider les propositions émanant des différentes consultations. 

Ainsi, ce sont  environ 1000 jeunes ligériens que nous avons pu rencontrer directement

durant près de 15 mois.

Un état des lieux des attentes de la jeunesse des Pays de la Loire 

Ce document a pour ambition de présenter la synthèse globale des propos, réflexions et

témoignages que nous avons pu entendre durant toute cette phase consultative. En ce sens,

il tente un état des lieux des attentes des jeunes des Pays de la Loire aujourd’hui. En même

temps, il traduit l’analyse que nous en faisons et qui nous amène, à élaborer des constats, à

tirer des conclusions. Quatre chapitres abordent ainsi successivement les questions

d’éducation et de formation, d’écologie, d’environnement et d’aménagement du territoire, de

pratiques culturelles et sportives ainsi que d’autonomie et de santé. Pour chacun de ces

grands thèmes, en nous basant  sur les constats tirés des témoignages recueillis, nous

essayons d’apporter des réponses sous la forme de propositions concrètes. Dans un souci

d’efficacité, nous avons toutefois choisi de mettre en valeur certaines de ces propositions

afin qu’elles puissent être soumises à votre regard attentif dès aujourd’hui et pour demain.

Certaines autres feront l’objet d’avis détaillés ultérieurs ; l’ensemble de nos contributions

figurant sur notre site : http://www.crj.paysdelaloire.fr/
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Toutes les cultures et tous les sports

pour tous !
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( La culture et le sport sont deux thématiques
importantes dans la société française

La culture française, riche et diversifiée, est reconnue comme exceptionnelle.
La France a été l’une des premières démocraties modernes à se doter d´un
« ministère des affaires culturelles » en 1959. Depuis lors, l’action publique
en sa faveur s’est métamorphosée. La décentralisation a également conduit
les collectivités locales à développer leurs propres politiques.
Le sport, en France, est, quant à lui, marqué par plusieurs phénomènes : une
tradition sportive ancienne et une grande variété de disciplines pratiquées
à haut niveau. La France est, à ce jour, la cinquième nation sportive au
monde.

( La culture et le sport jouent des rôles
fondamentaux dans la constitution d’une société
du vivre ensemble
Une société se construit sur le principe fondamental de la reconnaissance de
la diversité culturelle, celle des identités locales, mais aussi, celle des
mélanges et de la richesse générée par ces croisements. Pluriethniques,
les sociétés actuelles revendiquent la prise en compte de leur caractère
multiculturel. 
L’accès à la culture et au sport participe bien à la construction de l’être
humain comme, plus largement, l’ensemble des activités de loisirs qui sont
à la fois facteurs d’épanouissement des individus et vecteurs de cohésion
sociale. Cependant, il faut constater que notre société rencontre des difficultés
dans la construction d’une culture commune. Dès lors, il nous semble impor-
tant de prendre l’initiative d’actions contribuant à l’égalité d’accès à la 
culture, aux sports, aux loisirs et à la valorisation de la diversité des cultures.
En la matière, la région des Pays de la Loire possède de nombreux atouts qui 
doivent être partagés par l’ensemble de la population au sein des différents
territoires.
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( La richesse culturelle et sportive relevée 
en région ne doit pas, pour autant, nous laisser
ignorer les freins réels à une pratique culturelle
et sportive plus généralisée

Riche d’une identité plurielle, les Pays de la Loire comptent parmi les régions
ayant l’un des patrimoines les plus diversifiés. En matière d’activités et de
patrimoines culturels, la région dispose d’acquis et d’atouts indéniables1

qui contribuent à renforcer l’attractivité des territoires. Mais l’offre culturelle
se caractérise également par une couverture territoriale inégale qui se
concentre principalement autour des grands pôles urbains.
Troisième région française par le nombre d’équipements sportifs, elle dispose
de grandes installations permettant l’accueil de manifestations sportives 
et d’une offre particulièrement importante d’équipements traditionnels. 
La pratique sportive attire de nombreux adeptes dans la région, mais le 
rapport équipements sur licenciés reste modeste, surtout pour les sports 
collectifs2. Par ailleurs, les communes, principaux propriétaires, s’équipent en
fonction des besoins et de leurs moyens. Les équipements coûteux et rares
se trouvent dans les agglomérations et les territoires les plus densément 
peuplés. La densité d’équipements dans les zones plus rurales reste élevée,
mais avec une majorité de petits équipements ou des équipements de plein air.

( Une politique régionale incitative... 
Le Conseil régional entend ouvrir les portes de la culture à tous, et notam-
ment aux plus jeunes. A travers la mise en place du Pass Culture Sport3, la
Région Pays de la Loire souhaite permettre la découverte et la sensibilisa-
tion culturelle.
Depuis quelques années, une nouvelle dimension est venue enrichir le Pass
en y intégrant les pratiques collectives, la rencontre des artistes profes-
sionnels ou l’engagement social et citoyen. Nous pouvons, cependant, nous
interroger sur cet outil.

1. La région est marquée par une densité relativement importante d’établissements culturels. Elle
dispose, entre autres, de 25 musées, 164 bibliothèques, 292 salles de cinéma et encore 2001
monuments historiques (dont 656 classés). Chaque année, près d’une centaine de festivals est
financée par le Conseil régional.

2. On compte 920 000 licenciés et plus de 9 800 clubs en Pays de la Loire.

3. Le dispositif “Pass Culture Sport” s’adresse aux lycéens et apprentis quelque soit leur âge et aux
jeunes de 15 à 19 ans.
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Certes, il semble « ouvrir des portes » sur des pratiques culturelles et 
sportives mais l’équité territoriale est-elle vraiment réelle pour permettre 
au Pass de jouer son rôle d’incitation et de médiation ? Dans une société 
où l’information numérique est largement entrée dans le quotidien, les NTIC4

ont-elles un rôle à jouer dans la médiation culturelle ? Quels en sont les
enjeux ? Autant de questionnements qui constituent le fil conducteur de 
nos travaux et ont rythmé les rencontres avec les jeunes sur l’ensemble 
du territoire régional.
A toutes ces interrogations, nous souhaitons mettre en avant ce slogan :
Toutes les cultures et tous les sports pour tous !

UN ACCÈS À LA CULTURE 
ET AUX SPORTS FREINÉ AU QUOTIDIEN

( Des pratiques culturelles et sportives... 
Oui mais à quel prix ?

De nombreuses inégalités sociales perdurent dans l’accès aux pratiques. Le
lien entre la situation sociale des personnes et leur comportement culturel
et sportif est parfois difficile à identifier. Pour autant, lors des rencontres de
proximité, de nombreux exemples illustrant que le coût était un des princi-
paux freins à la pratique culturelle et sportive ont pu être entendus.
Prenons ici l’exemple du sport pour lequel le coût de la licence (licence 
fédérale + cotisation club) constitue un frein. Des différences de tarifs très
significatives sont repérées entre les clubs. Ainsi, la taille du club, sa situation
géographique (urbain - rural), la discipline proposée impactent fortement la
politique tarifaire des clubs et donc la pratique des jeunes. En outre, au
cours de la saison sportive, à la dépense que représente la licence vien-
nent s’ajouter les frais d’équipement (vêtements, chaussures, sac, matériel
spécifique ...), des participations financières aux différentes manifestations
(inscriptions tournois) et des frais de déplacement pour se rendre sur les 
différents lieux de compétitions (transports, nuits d’hôtel, repas, ...). A partir
d’un certain niveau, s’ajouteront aussi les frais de participation aux stages
départementaux, régionaux et nationaux. Certains clubs ont les capacités
financières de rembourser une partie des frais de leurs adhérents ; cette prise

4. Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication
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en charge dépendant très nettement des subventions perçues par les asso-
ciations. Mais, celles-ci sont variables d’une commune et d’une discipline à
l’autre.
Certes, il existe des réductions pour les jeunes telles que le « Pass Culture
Sport », les coupons sports,... Cependant, l’aide proposée est souvent 
dérisoire par rapport au coût de départ pour les disciplines les plus chères 
(16 € de réduction sur une licence de 120 €) et inégale entre les pratiquants.
En fonction du prix initial de la licence, la réduction du Pass peut représen-
ter 50% de remise pour l’un et 10% seulement pour l’autre.

( Le Pass Culture et Sport : 
un dispositif qui s’enraille

L’initiative du Conseil régional de mettre en place un Pass Culture Sport5 est
largement saluée par les jeunes en région. Pour autant, ce dispositif est en
perte de vitesse, et ce pour plusieurs raisons : manque d’information sur les
modalités et les lieux d’utilisation du Pass, procédure de commande complexe
(la démarche internet suivie d’un dossier papier validé par l’établissement sco-
laire), délais de réception trop longs, aide allouée peu significative, ...

( Comment faire pour se déplacer sur des
évènements culturels lorsque les lieux sont mal
desservis par les transports en soirée ?

Des problèmes d’amplitude des horaires (peu de bus le week-end, tard le soir)
et de liaisons périphérie - ville sont également identifiés par les jeunes.
L’accès à la culture devient plus difficile. L’isolement d’une population se
déplaçant peu ou difficilement est renforcé. Le coût des transports s’ajoutant
au coût des pratiques culturelles et sportives rend celles-ci plus onéreuses
voire inaccessibles.

5. Le « Pass Culture-Sport » a été créé en 1999 et a fait l’objet, depuis, de deux évolutions majeures :
en 2005 (élargissement aux 15/19 ans, introduction du chèque « rencontre artistiques » et du chèque
« engagement citoyen ») et en 2008 (dématérialisation de la procédure d’inscription)
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( Un manque de propositions culturelles ou 
une information déficiente et une inadaptation
des offres aux attentes des jeunes ?

Les jeunes rencontrés évoquent très largement un manque de propositions
culturelles sur les territoires. Est-ce vraiment d’un manque de propositions
dont il s’agit ? En effet, en approfondissant cette question, nous avons iden-
tifié deux leviers sur lesquels il conviendrait d’agir :
• le déficit d’information sur l’existant. Certains jeunes ne pensent pas être

une cible privilégiée par les médias. En ce sens, ils soulignent l’inadapta-
tion des canaux d’information utilisés ;

• une inadaptation des offres aux attentes des jeunes. Certains regrettent
notamment qu’il n’y ait pas plus de concertation sur les choix des pro-
grammations culturelles ;

• de plus, les lieux de pratique sont parfois inadaptés à l’accueil de tous les
publics, notamment des publics en situation de handicap.

( La révolution numérique : quel jeu joue-t-elle 
en matière de diffusion culturelle ? 
Est-ce une chance ou une menace ?

Les récents débats sur le téléchargement viennent confirmer l’importance
des enjeux de la révolution numérique, mais aussi l’intérêt porté à cette
thématique, notamment par les jeunes.
Le numérique est une technologie reposant sur un système de codification
en chiffres. En conséquence, tout fichier numérique présente les propriétés
suivantes : reproductible à l’identique, modifiable efficacement et rapidement
à volonté, et - par le biais des médias numériques et avant tout d’Internet -
communicable à l’infini partout dans le monde en quelques secondes, le
tout à coût quasi nul et sans “externalité négative” 6 a posteriori. De plus, 
l’essor d’Internet chez les entreprises et les particuliers, depuis bientôt 
vingt ans, induit une interactivité et une contribution incitatives et, de fait,
considérables (sites perso, chat, blogs, forums, réseaux sociaux numériques,
téléchargement, peer-to-peer, piratage, etc.).

6. Terme employé par le philosophe des techniques Bernard Stiegler pour désigner les effets non
voulus d’un produit, tels que les émissions de CO2 par exemple.
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Les ambitions et les espoirs générés par cette technologie sont nombreux :
• une évolution à la fois qualitative et quantitative de tout produit suscep-

tible de numérisation ;
• une baisse des coûts aux niveaux de la reproduction et de la communication
• des outils de communication performants ;
• un accès très élargi des utilisateurs à l’information et à la culture (musées

numériques, textes en ligne, musique et cinéma en téléchargement, etc.) ;
• de nouvelles pratiques artistiques : développement des arts numériques

(ex : la photo-interprétation) ;
• la participation active des utilisateurs, contributeurs du media Internet

avec un niveau de prise de parole et d’écriture populaire d’une ampleur iné-
galée ; beaucoup y voient un sursaut citoyen. En outre, Internet permet une
promotion facile et à moindre coût des artistes locaux et indépendants ;

• l’une des conséquences des points précédents : des activités économiques
nouvelles à très forte rentabilité ;

• un espoir écologique (selon B. Stiegler) : la reproduction à l’identique et la
communication, aspects essentiels des modèles industriels traditionnels,
via le numérique peuvent désormais être opérés à coût quasi nul, sans 
émission de gaz à effets de serre. Sa dimension contributive, rapprochant
le producteur du consommateur, pourrait bien favoriser une modération 
de la consommation. A contrario, une consommation immodérée a été à 
l’origine de la crise des subprimes, mais aussi, probablement, de catas-
trophes écologiques en cours et à venir.

Toutefois, de multiples dangers et lacunes existent :
• Pour des raisons sociales (géographie de l’habitat et coût des équipements et

des abonnements), l’accès à l’informatique et à Internet demeure très inégal,
y compris sur le plan qualitatif. Par ailleurs, l’adaptabilité des outils numériques
aux utilisateurs en situation de handicap est d’un niveau déplorable ;

• le téléchargement provoque l’effondrement de grandes industries culturelles
(celles du disque et du cinéma en premier lieu), et pose la question suivante :
une économie numérique culturelle est-elle possible, et, si oui, comment ?

• le caractère contributif des médias numériques expose les utilisateurs à des
risques de dépossession de leurs fichiers, d’atteinte à leur vie privée, voire
à leur intimité ;

• les dangers encourus par les enfants sont multiples : mise en contact avec
des images à caractère violent ou pornographique, ou avec des personnes
malveillantes, etc ;

• sur le plan médiatique, le caractère modifiable des images numériques
rend possible la falsification de l’information ;

• paradoxalement, le “multimédia” Internet encourt le risque de n’être dis-
tribué que par un seul opérateur ; le cas échéant, la pluralité des médias et
la liberté d’expression s’en trouveraient lourdement entravées.



QUELLES REPONSES POSSIBLES POUR PERMETTRE UN ACCES A TOUTES
LES CULTURES ET TOUS LES SPORTS POUR TOUS ?

> Revisiter le « Pass Culture Sport » pour un meilleur impact
auprès de toutes les jeunesses 

Ouvrir plus largement  le « Pass Culture Sport aux 15-30 ans
• Afin de faciliter ou de susciter l’envie de découvrir un sport, un spectacle, un concert ... 

Nous proposons de maintenir l’ouverture du Pass aux jeunes de 15 à 19 ans quelque soit
leur statut.

• Par ailleurs, ce Pass pourrait être une opportunité intéressante pour les jeunes de 20 à 30
ans qui n’ont pas forcément des moyens financiers suffisants. Nous proposons que le Pass
soit accessible aux 20-30 ans qui gagnent moins de 1000 € par mois.

• Par ailleurs, il nous semble important d’ouvrir ce Pass pour les jeunes en formation profes-
sionnelle, pour les personnes qui fréquentent régulièrement ou vivent dans les instituts médi-
caux ou paramédicaux.

Faciliter l’accès aux pratiques culturelles et sportives
Afin de faciliter l’accès au patrimoine, aux évènements sportifs et aux spectacles, le pass
devrait être accompagné d’un coupon de transport gratuit.
Les tarifs de certaines pratiques étant trop élevés, il serait nécessaire d’engager un travail afin
de les rendre plus accessibles : remplacer le montant de 16 euros du « pass pratique sportive»
par un pourcentage de réduction.

Proposer une procédure mieux adaptée
La procédure actuelle a été jugée longue et compliquée. Afin de résoudre ce problème, les CRJ
proposent de simplifier l’accès au Pass :
• la fin de la validation des commandes par les structures scolaires.
En effet, celle-ci est contraignante et ralentie très sensiblement le traitement des commandes. 
• la mise en place d’une procédure de commande entièrement en ligne et le retour, pour les

publics n’ayant pas accès à Internet, à une procédure entièrement en papier.
Le mélange Internet/papier est inefficace. Il serait plus simple de pouvoir commander son Pass
entièrement par Internet (commande + paiement) tout en gardant une possibilité de commander
et de payer par voie postale dans un souci d’accès pour tous.
Les concepteurs du site devront veiller à l’accessibilité pour tous de ce dispositif. Pour mémoire,
le site actuellement en ligne est inaccessible aux personnes déficientes visuelles.
• La possibilité de commander son « Pass Culture Sport » dès le mois de juin.
Cela permettrait aux jeunes d’obtenir les Pass plus rapidement à la rentrée et d’en profiter réel-
lement 12 mois.

Mieux communiquer
• Diffuser l’information :

- au moment du recensement pour la JAPD (journée d’appel de préparation à la défense) ;
- via le site du Centre régional d’information jeunesse qui serait enrichi de l’événementiel,
des structures disponibles en Pays de la Loire (Foyers de jeunes travailleurs, Maisons des
Jeunes, lycées, universités, CFA, MFR, organismes de formation BAFA, etc.).

• Enrichir le site internet du « Pass Culture Sport » des évènements sportifs et culturels que
pourraient proposer leurs organisateurs.

Le site internet du « Pass Culture sport » comporte un certain nombre d’informations qui
sont insuffisamment valorisées (exemple : la liste des lieux). 
De ce fait, nous avons plusieurs propositions concernant l’ergonomie de ce site.

T o u t e s  l e s  c u l t u r e s  e t  t o u s  l e s  s p o r t s  p o u r  t o u s  !



Notamment, il nous parait essentiel d’avoir une page d’accueil plus exhaustive. En effet,
la navigation  à l’aide du menu de droite est peu aisée. 
Nous proposons donc une rénovation du site afin qu’en se connectant, les utilisateurs y
trouvent de facon plus lisible les différentes pratiques possibles et les lieux qui y sont asso-
ciés. L’utilisation d’une carte interactive permettrait rapidement aux jeunes d’identifier
les lieux de pratique, les coordonnées des associations ou des structures organisatrices
et, bien sûr, les Pass auxquels sont rattachées ces pratiques (codification - couleur). Don-
ner d’avantages de repères sur la présentation des bons permettrait également d’inciter
les jeunes à prendre contact avec les organisateurs
Cependant, nous estimons souhaitable d’établir des liens vers les différents sites régionaux :
par exemple, le site du CRJ.
Actuellement, ce site est toujours peu accessible pour les personnes en situation de han-
dicap notamment visuel, il serait essentiel d’y remédier. Cette attente, relayée par les
jeunes rencontrés, fait écho à une demande que nous faisons depuis longtemps. 
Systématiser, sur les flyers et les affiches d’évènements soutenus par la Région, la présence
du logo « Pass Culture Sport » indiquant qu’il est accepté.
L’inscription d’un logo du « Pass Culture Sport » sur les sites des structures partenaires de
l’opération, les affiches, les prospectus de publicité ... permettrait sans nul doute aux
jeunes de mieux identifier les lieux où le Pass est accepté.

> Permettre au numérique de prendre une part active 
à la diffusion de la culture

Une nécessaire éducation aux médias
Le CRJ propose que l’ensemble des structures éducatives ainsi que les médias eux-mêmes
contribuent à une éducation aux médias, destinée à tous les âges de la population. La
Région pourrait ainsi solliciter les lycées, les structures d’éducation populaire, les établis-
sements de formation tout au long de la vie, les éducateurs spécialisés ainsi que les com-
munes et les conseils généraux pour harmoniser les actions avec celles des écoles et des
collèges.
Au lycée, on proposera un module « regard critique sur les médias » dans le cadre des cours
d’éducation civique, qui, dans toute société démocratique, doivent, bien sûr, être rangés
parmi les “fondamentaux”. 
Afin de sensibiliser les jeunes aux collèges ou aux lycées, un spot informant des avantages
et des dangers d’Internet pourrait être diffusé à chaque connexion (durée du spot : 20
secondes).
Les parents ne sont pas oubliés. Il est important de les sensibiliser aux risques d’Internet
et sur la nécessité d’avoir un regard sur l’utilisation de leurs enfants. Pour cela, le CRJ pro-
pose de créer un spot publicitaire de prévention des risques d’Internet.
De même que l’industrie automobile est soumise à des normes de sécurité, chaque media
et chaque diffuseur se verra imposer l’obligation d’intégrer à ses contenus des pro-
grammes d’éducation critique et de prévention à Internet, aux images et à l’information.

T o u t e s  l e s  c u l t u r e s  e t  t o u s  l e s  s p o r t s  p o u r  t o u s  !



Une révolution numérique accessible à tous
Le CRJ souhaite que le numérique soit accessible à tous et par tous. Aujourd’hui, le 
matériel informatique pour les personnes en situation de handicap existe déjà. Cepen-
dant, il reste trop onéreux. Il convient de proposer des mesures permettant de pallier à
ces difficultés d’accès.

Encourager l’utilisation du numérique comme moyen de diffusion de la 
culture et des sciences en veillant à une interactivité
La dégradation qualitative de l’information comme la chute de la pratique de la lecture
demeurent des constats d’autant plus inquiétants que les enjeux politiques d’aujourd’hui et
de demain ne sauraient être résolus que par des actions politiques lucides, menées par des
hommes et des femmes disposant des expertises suffisantes. De même que la mise en place
de certaines avancées politiques et sociétales requièrent, pour le citoyen, un capital culturel
accru. Si le numérique induit une révolution sur le plan technique, on proposera, en parallèle,
une action politique en faveur d’une révolution des contenus médiatiques.
Pour cela, on incitera à une plus grande ouverture des structures culturelles, d’enseignement
et de recherche au très grand public et aux medias et réciproquement :
• des programmes de diffusion de la connaissance seront encouragés et aidés par la

Région auprès des médias. On encouragera les échanges de programme entre ces médias
(par exemple, entre les télévisions locales de la région, entre les sites web, ou entre les radios
de la FRAP7) ;

• des médiateurs et des équipes de communication pourraient être financés dans les 
universités et les laboratoires de recherche ;

• les médias numériques étant généralement multiples et épars, leur visibilité dépend 
certainement de leur faculté de mutualisation (voir Olivier Blondeau). On proposera 
la création d’une plate-forme numérique contributive rassemblant un maximum de
programmes de vulgarisation. Tout utilisateur sera invité à y déposer des posts, des 
commentaires, voire des articles entiers. Les étudiants pourront y déposer leurs fiches de
révision, leurs recherches personnelles, voire des extraits de leurs mémoires. Les enseignants
pourront également proposer des cours. Cette potentielle encyclopédie contributive sera
modérée par une équipe d’universitaires, qui valideront la justesse et la pertinence des
contributions (un aspect qui fait défaut à wikipedia) ;

• encourager les associations et les structures d’enseignement à mettre en place des cycles
de conférences retransmis numériquement ;

• sensibiliser les chercheurs et les enseignants à la nécessité, désormais vitale pour cer-
taines disciplines, de justifier de leur intérêt et de leur utilité auprès du grand public.

7. FRAP : Fédération des radios associatives en Pays de la Loire
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Engagement des jeunes
pour l’environnement :

4 mesures
accessibles
pour l’écologie et l’aménagement

du territoire
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( Préambule

La situation globale de la nature, des espèces et du climat est très 
préoccupante. Les effets du dérèglement climatique global seront d’une
ampleur et d’une intensité inédites. Des phénomènes climatiques 
violents (sécheresses, inondations, tempêtes, grands froids...) auront des
conséquences sur les sociétés, tant sur l’économie, la production agricole (et
donc l’alimentation), les modes de vie, les relations internationales, la guerre,
l’immigration (on attend des centaines de millions de réfugiés climatiques
durant ce siècle)... De plus, les effets de la pollution et de nos modes de vie
sur la santé humaine sont de plus en plus démontrés, ainsi se remarque
une augmentation des cancers, des problèmes asthmatiques, une baisse
de la fertilité...
La liste s’allonge de jour en jour. En effet, les habitants des pays riches
consomment et gaspillent énormément. Consommer toujours plus les 
ressources naturelles limitées pour satisfaire la demande croissante, c’est 
rejeter toujours plus de pollutions et de déchets dans l’environnement qui
commence à montrer des signes de saturation. Cette situation ne peut plus
durer, elle montre déjà les limites du système actuel. S’il n’y a pas de prise
de conscience collective, la situation s’aggravera. En continuant à vivre
comme aujourd’hui, il nous faudra deux planètes en 2050.
Les luttes contre le dérèglement climatique global, les pollutions, l’exploitation
irraisonnée des ressources naturelles sont des priorités morales devant 
nos concitoyens, contemporains, descendants, du Nord comme du Sud. 
Les conséquences nous toucherons tous. La jeunesse actuelle, les habitants
du Sud compteront parmi les premières victimes innocentes, malgré des
décennies d’alarme.
En effet, la préférence pour le profit immédiat plutôt que l’anticipation du 
bien-être des générations futures reste encore courante. D’autres choix
sont possibles ! Aujourd’hui, force est de constater l’échec d’un système. 
Un grand changement de société est nécessaire. Le développement durable
intégral et véritable doit s’imposer à tous les composants de la société. Et si
la crise était une chance ? Vers un développement durable et plus équitable,
écologique et humaniste ?
Le Conseil régional des jeunes a, pour sa part, et outre sa participation 
à l’agenda 21 de la Région, travaillé notamment sur 4 axes principaux : 
les espaces naturels et leur biodiversité, l’eau, l’énergie dont les énergies
renouvelables et l’éducation à l’environnement. >>>
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Ainsi, aujourd’hui, les choix de développement économique, des modes de
gestion des ressources naturelles, de types d’énergie, de prise en compte des
besoins de mobilité et des modes de transport constituent notamment des
enjeux importants dans les Pays de la Loire. Ils participent au développement
de la région et à son rayonnement économique, humain et environnemental.
Il s’agit de se mobiliser pour développer une nouvelle façon de vivre 
collectivement. Les choix que nous ferons conditionnent l’avenir de la planète,
c’est pourquoi le CRJ souhaite :
• cerner dans quelle mesure on peut inscrire la mobilité et l’aménagement

du territoire dans une logique de développement durable et ainsi mieux
concilier développement économique et environnement naturel et humain
en Pays de la Loire ;

• envisager des pistes d’action pour favoriser l’émergence de l’éco-citoyen
dans une démarche d’éducation globale ;

• identifier les leviers sur lesquels agir pour une utilisation plus rationnelle
des ressources naturelles en région et une politique énergétique mieux 
maîtrisée.

Il est souhaitable, dans un premier temps, de privilégier parmi l’ensemble de
nos propositions des actions accessibles, faciles à mettre en œuvre, qui
semblent en mesure de faire, concrètement, avancer les choses. 
Cependant, au-delà de ces simples mesures très concrètes, le CRJ a dégagé
du travail réalisé dans le cadre de ces Etats régionaux de la jeunesse, de 
nombreuses autres propositions, plus ambitieuses, qu’il aura l’occasion 
de développer à travers une série d’avis plus développés qu’il rendra dans les
semaines et mois qui viennent. 

( Se mobiliser pour la mobilité des jeunes
Faciliter l’inter modalité reste un préalable à tout travail de développement
de transports doux, de développement de maillage inter-urbain et rural ou
de développement d’un réseau de transport refondu sur l’ensemble de la
région afin d’éviter l’enclavement.... Or, les recherches sur le site régional 
Destineo, outil pertinent permettant de donner l’information pour se 
déplacer principalement en transport collectif dans la région, ont révélé 
de grosses lacunes, tant en matière de fréquence que d’existence ou de 
coordination de transports en commun. 
Sa base d’information demande donc à être complétée par l’intégration des
données de nouveaux réseaux mais aussi de nouveaux thèmes. En effet, 
de trop nombreux jeunes concernés ignorent encore l’existence de cartes 
de réduction comme l’Acticarte et la carte TIVA. . La carte TIVA pourrait être
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étendue aux étudiants de plus de 25 ans et aux jeunes en volontariat (Ser-
vice Civil Volontaire, Service Volontaire Européen…). Par ailleurs, ce site
pourrait devenir un vecteur de sensibilisation aux coûts environnementaux
engendrés par les différents transports.
Mais, comment parler d’améliorer la mobilité des jeunes sans évo-
quer la fréquence des TER (trains et cars) le samedi ? Actuellement, en
effet, se déplacer le samedi en transport collectif est un vrai problème pour
les salariés, les jeunes mais aussi les ruraux qui souhaitent aller en ville pour
leurs loisirs ou autres choses et pour lesquels, l’offre est limitée aux TGV. 
De plus, les horaires des cars régionaux sont totalement inadaptés pour 
les liaisons entre les grandes villes ou la desserte des villes moyennes.
Cette situation entraîne des aberrations, comme le choix d’un trajet en train
Laval-Angers passant par Le Mans au lieu d’un trajet direct en car régional.
Enfin, le manque d’articulation entre les différentes autorités organisatrices
de transports (cf. carte TIVA et carte Campus Tan de Nantes) limite les
déplacements des jeunes et des autres Ligériens pour, par exemple, accéder
à des pratiques culturelles et sportives et  les contraint, au final, à utiliser leur
voiture.

( Prendre en compte la dimension
environnementale de tous les projets :
Le CRJ s’est associé aux travaux sur l’Agenda 21 de la Région et encourage
les collectivités à établir leur agenda 21, à faire leur bilan carbone pour
donner un élan à l’éducation à l’environnement à destination de toutes 
les générations. Il estime indispensable, dans le respect de l’Agenda 21
régional, de faire peser dans la balance les intérêts environnemen-
taux autant que les intérêts économiques et sociaux quand il s’agira de
mener ou soutenir des projets. Ces trois intérêts doivent maintenant être pris
en compte de façon indissociable alors qu’ils étaient et sont encore souvent
opposés. Le développement durable, c’est le développement dans le respect
des autres et de l’environnement. L’ambition dépasse, à l’évidence, les 
frontières régionales voire nationales car aucun des sujets traités ne se
limite au seul territoire régional. La responsabilité n’en est que plus parta-
gée et plus généralisée. Les réponses à apporter doivent aussi répondre à
cette exigence et chacun, à son niveau, doit assumer sa responsabilité.
Ainsi, sur des projets régionaux comme : la création d’un Conservatoire 
régional des espaces naturels, la maîtrise de l’étalement urbain, l’aéroport
Notre-Dame-des-Landes, le Port autonome de St-Nazaire ou encore la Ligne
Grande Vitesse Bretagne-Pays de la Loire, la prise en compte du volet envi-
ronnemental ne doit pas être reléguée au second plan.
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( Recenser et communiquer 
sur les filières courtes :
Au fur et à mesures des mois, des années, le secteur agricole connait de 
plus en plus de crises dans différentes filières : laitière, porcine, bovine, 
avicole... Les consommateurs ont du mal à comprendre les difficultés des 
agriculteurs et sont de plus en plus demandeurs pour  les rencontrer, s’assurer
de la qualité des produits et de la prise en compte de l’environnement...
De ce principe, les liens entre paysans et consommateurs renaissent petit à
petit dans nos campagnes et nos villes. Les agriculteurs pratiquent de plus
en plus la vente directe. Paysans et consommateurs se lient et créent des
associations. Le consommateur reçoit un panier quotidien, participe à la vie
de la ferme... Le consommateur devient alors « consom’acteur ». Les listes
d’attentes pour adhérer à ce type d’associations sont de plus en plus 
longues, en particulier en ville. Cependant, il manque des producteurs,
des soutiens financiers pour développer ces systèmes alternatifs 
respectueux de l’environnement, valorisant le métier d’agriculteur,
créant de l’emploi et assurant une cohésion sociale.
Le CRJ a été satisfait de lire dans l’Agenda 21 régional que le Comité des
œuvres sociales du personnel régional envisage la création d’une AMAP, 
le CRJ approuve cette décision. Dans la continuité de la démarche 
engagée, il souhaite voir les institutions publiques se tourner vers 
le bio mais également vers la mise en œuvre d’un soutien accru aux
filières courtes de distribution.



> En ce qui concerne le site Destineo : Il faut améliorer l’information
sur les différents partenaires dans les transports et, également,  faciliter et synthéti-
ser celle sur l’interactivité possible entre les différentes modalités de déplacement en
enrichissant la liste des partenaires (de location de vélos, de covoiturage…). Ce site, qui
est un outil intéressant pour les jeunes qui voyagent à travers la région, peut également  per-
mettre de prendre conscience que nos choix de transport impactent plus ou moins l’envi-
ronnement. La mise en place d’un écocomparateur entre les différents modes de transport
(covoiturage, voiture, bus, train, avion, vélo, marche à pied) serait pertinent. Il faudrait ainsi,
pour chaque trajet, mentionner le coût carbone pour inciter à prendre les transports en
commun.

> Il nous semble, par ailleurs, indispensable de revoir la 
communication sur d’autres aides apportées aux Ligériens et la rassembler sur un 
document de référence facilement identifiable et distribué aux jeunes dans les lieux qu’ils 
fréquentent. Afin d’éviter aux lycéens d’être « noyés » sous les différentes infos papier. Il
paraît intéressant, pour eux par exemple, de n’éditer, lors de la rentrée scolaire, qu’un seul
support de communication pour toutes les actions menées par la Région auprès des
jeunes : « Pass Culture Sport », carte TIVA, gratuité des manuels scolaires, abonnements TER,
etc. Il faudrait diffuser les informations également via les espaces numériques de travail
des lycées. Sachant que les jeunes sont de plus en plus touchés par le chômage et que tous
ne passent pas systématiquement au Pôle Emploi, un travail doit être mené sur l’Acticarte afin
de diversifier les supports de communication. Un travail de collaboration fructueux pourrait
s’engager, sur ce sujet, avec le Centre régional information jeunesse.

> Améliorer les fréquences et grilles horaires des TER 
(trains et cars):
• Le samedi : une convention avec la SNCF serait intéressante pour accepter les cartes de

réduction régionales dans le TGV aux horaires sans TER. Le maillage ferroviaire doit
aussi être étendu pour que l’ensemble du territoire soit couvert et pour améliorer les connec-
tions inter régionales.

• Cars régionaux : améliorer les grilles horaires afin de les adapter aux besoins réels des
Ligériens qui se rendent d’une ville à l’autre pour travailler, pour se former ou pour les loi-
sirs, et rendre ainsi plus attractif le choix des cars régionaux.

> Enfin, il est proposé de mettre en place des aides pour les filières
courtes de distribution de l’agriculture biologique telles que les AMAP (Association pour
le maintien d’une agriculture paysanne) et les coopératives d’agriculture paysanne. Nous 
estimons toutefois que le Conseil régional des Pays de Loire ne saurait arrêter là son action
en faveur des AMAP et proposons l’ajout à l’agenda 21 régional de financements 
régionaux à la constitution et la consolidation des filières courtes afin de participer à 
l’économie locale et au développement de l’agriculture biologique. Par ailleurs, il nous sem-
ble nécessaire que le Conseil Régional s’engage plus fortement en matière de restauration
collective au sein des lycées et y généralise l’utilisation de produits de proximité, dans la
mesure du possible issus de l’agriculture biologique.
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Le CRJ en bref…

Le Conseil Régional des Jeunes est une assemblée qui réunit une centaine de ligériens de
15 à 30 ans, à parité d’hommes et de femmes, issus des 5  départements et de tous statuts
(lycéens, apprentis, étudiants, salariés, jeunes engagés…). Représentatif de la diversité des
jeunes des Pays de la Loire, le CRJ est un des outils de la démocratie participative régionale
permettant l’association des citoyens, notamment des jeunes, à l’analyse et à la transforma-
tion de leur territoire. Il ne traite pas seulement de jeunesse, mais des thèmes qu'il juge né-
cessaire d'approfondir et d'exploiter avec l'appui des élus et des services de la Région. Le
CRJ s’exprime librement, saisit l’assemblée régionale et dialogue avec les instances régio-
nales, nationales et européennes de la Jeunesse. Il constitue à la fois un outil d’évaluation
de la politique jeunesse du Conseil Régional et une instance d’impulsion et d’expérimenta-
tion de politiques publiques et est organisé autour de 4 commissions  :

Ecologie, Environnement et Aménagement du territoire

Culture et sport  

Santé, Solidarités, Autonomie

Education, Education citoyenne, Economie, Formation, Emploi

www.crj.paysdelaloire.fr
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